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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 DU SAMEDI 6 MARS 2021 

 
 
 

Le samedi 6 mars 2021, à 14 heures, les membres  du Conseil d’Administration de l’Association « Le 
Don de l’Enfant » se sont réunis chez Mme Andrée Stoehr à Munster. 
 
Sont présents : 
Bach Michel – De Léonardis Laure – Duc Marie France – Gemberlé Yolande – Jantel Estelle – 
Siffermann Nicole – Stoehr Andrée – Stoehr Emilie – Stoehr Jean 
 
Sont excusés : 
Jantel Daniel – Kirsch Jean Michel – Laheurte Gérard – Stauder Jean Marie 
 
 
 
-APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 OCTOBRE 2020 
 
Le procès-verbal du CA du 24 octobre 2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 
 
-COMPTE RENDU DU BILAN 2020 
 
Les comptes de résultat de l’exercice affichent un déficit de 4247.65€. 
Le bilan des recettes et dépenses affiche un solde négatif de 2976.63€. 
Ces chiffres s’expliquent du fait que la situation sanitaire de l’année 2020 ne nous a pas permis de 
faire toutes les manifestions prévues.  
 
 
-DEVENIR DE LA MAISON N°5 
 
La question du devenir de notre foyer à Da Nang se pose !!! 
Quel avenir pour les enfants de la maison N°5 ? 
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-AUGMENTATION DES PARRAINAGES  
 
La présidente propose une augmentation des parrainages de 2€ par mois. 
Les membres présents sont d’accord pour proposer cette augmentation lors de la prochaine 
assemblée générale. 
Jean Stoehr rappelle que le montant des parrainages n’a pas augmenté depuis 5 ans. 
 
 
-MANIFESTATIONS FAITES EN 2020 
 
En 2020, a eu lieu le traditionnel concert de l’Epiphanie. 
Nous avons participé au carnaval des enfants. 
La crise sanitaire ne nous a malheureusement pas permis de participer à toutes les manifestations 
que nous avions prévues. 
Nous avons tout de même réalisé des ventes de fromage et de gâteau. 
 
 
-MANIFESTATIONS PRÉVUES EN 2021 
 
*vente de fromage 
*vente de chocolats 
*vente de gâteaux  + tombola de Pacques le 27/03/2021 
*vente soupe + nems le 21/04/2021 
*vente de tourtes mai 2021 
*vente de gâteaux le 18/09/2021 
*vente de fromage fin octobre 2021 
 
Si les conditions sanitaires le permettent : 
*fête de la musique le 20/06/2021 
*retraite aux flambeaux le 13/07/2021 
*sortie pédestre + barbecue le 18/07/2021 
*les jeudis du parc au mois de juillet (crêtes, gaufres,…) 
*fête de la transhumance et de la tourte le 12/09/2021  
*déjeuner dansant le 03/10/2021 pour fêter les 25 ans de l’association 
*brocante des enfants le 28/11/2021 (crêpes, gaufres, saucisses, …) 
*marché de Noël  
 
-PROSPECTION AUPRES D’ENTREPRISES POUR DES DONS 
 
 
Andrée Stoehr propose de contacter certaines entreprises afin de récolter des fonds. 
Les membres présents sont d’accord. 
 
 
-DONS RECUS  
 
*en 2020 
KIWANIS 2000€ 
MR ROESCH 300€ 
CONSEIL GÉNÉRAL 500€ 
Les frais d’impression de la plaquette 2020 (144€) ont été payés par Mr Dischinger Maire de 
Munster en son nom personnel. Nous le remercions. 
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*en 2021 
KIWANIS 1000€ 
MR ROESCH 400€ 
Une demande sera faite auprès de la Communauté des Communes de la Vallée de Munster et 
auprès du Conseil Général. 
 
 
  
 
 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés et personne ne souhaitant prendre la parole, la séance est 
levée à 16h30. 
 
 

Fait à Soultzeren, le 22 septembre 2018 
                          

 la secrétaire adjointe 
                                                    Estelle Jantel 


